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pas négliger les employés des compagnies aériennes qui en
souffriront si le projet de loi C-18 est adopté tel qu'il se pré-
sente actuellement.

Par exemple, ces employés pourraient être l'objet d'impor-
tantes mises à pied et de mutations à cause de la déréglemen-
tation. Je le dis en m'inspirant de l'expérience vécue aux Etats-
Unis où la déréglementation a été mise en branle en 1978. On
signale en effet qu'environ 40 000 employés des compagnies
aériennes ont perdu leur emploi entre 1978 et 1985. La preuve
est là, noir sur blanc. Ce n'est pas agiter des épouvantails, c'est
la réalité. Ces mises à pied massives ont été le résultat de la
déréglementation.

Le projet de loi C-18 ne s'occupe pas de protéger les
employés des compagnies aériennes canadiennes. Il n'obligera
même pas ces dernières à indemniser les travailleurs mutés ni à
donner un préavis acceptable avant de faire des mises à pied.
Je ne pense pas que ce soit là ce que les Canadiens souhaitent,
ni ce que le gouvernement devrait être autorisé à faire.

M. Roy Rideout, vice-président des Lignes aériennes Cana-
dien Pacifique, aurait dit selon les journaux que les Canadiens
ont des attentes irréalistes au sujet de l'intention du gouverne-
ment de déréglementer l'industrie du transport aérien. Il ajou-
tait que c'était la publication d'un Livre blanc intitulé Aller
sans entraves par l'ex-ministre des Transports en juin 1985 qui
avait fait naître ces attentes.
S(1440)

Le projet de loi C-18 reprend une bonne partie des recom-
mandations de ce Livre blanc. Depuis un an, le gouvernement
fait la promotion de son document Aller sans entraves en fai-
sant valoir aux Canadiens que la déréglementation entraînerait
une baisse des tarifs aériens. On voit mal comment ces tarifs
pourraient tomber quand on sait que les bénéfices actuels des
sociétés aériennes sont dérisoires pour ne pas dire inexistants.
Les tarifs ne diminuent qu'à long terme lorsqu'il y a compres-
sions des prix de revient ou d'autres frais généraux. Cette con-
currence accrue, dont parlent les partisans de cette mesure,
pourrait très bien être à l'origine d'une course effrénée suscep-
tible de compromettre la sécurité des transports.

Puisqu'il en est question, monsieur le Président, parlons
donc de la sécurité des passagers, une question vitale pour nous
tous, dans un secteur aérien déréglementé. Voici ce qu'écrivait
dernièrement La Presse en manchette:
[Français]

Plus d'accidents d'avions avec la déréglementation-On peut s'attendre à ce
que le nombre d'accidents d'avions augmente au Canada, a cause, notamment, de
la déréglementation de l'activité économique accrue . ..

et cetera, et cetera.
[Traduction]

Si vous lisez les articles de presse consacrés à ce sujet en une
semaine, vous trouverez qu'ils soulignent tous les dangers de la
déréglementation et les inquiétudes qu'elle suscite. Par exem-
ple on lit dans un titre: «CP Rail prétend que la déréglementa-
tion lui fera du tort». Les gouvernements provinciaux et leurs
experts sont très inquiets. Les représentants de l'industrie crai-
gnent que la déréglementation prévue ne ruine les camionneurs
canadiens. Si le gouvernement est ouvert et à l'écoute des gens
et s'il consulte la population, il devrait lire le journal un peu
plus attentivement, ouvrir les oreilles et écouter ce que les gens

insuirisamment tormes pour entretenir les appareils.
mement, la déréglementation pousse les transporteur
et nouveaux à exiger des concessions de leurs empl<
concessions se traduisent souvent par des horaires p
du stress, de l'insécurité d'emploi, des salaires inférie
la fatigue, ce qui a pour effet d'augmenter le risque
humaines. Quatrièmement, aux États-Unis, la Fedet
tion Administration, qui avait, en 1979, 2 000 inspect,
surveiller 237 transporteurs aériens n'en avait plus q
en 1984 pour 407 transporteurs aériens. Si, nous ma
et si nous améliorions la sécurité en ce qui concerne <
teurs, il n'y aurait pas lieu de s'inquiéter sur ce poi
croyons que ces quatre exemples parlent d'eux-mêmes

Il et nhiument imnnsaible aue ces oatre cons

les mesures necessaires pour proteger les voyageurs cc
graves dangers. Pour aggraver le problème, le vér
général du Canada a dit ceci dans son rapport à la C
des communes pour l'année financière se terminant le
1985:
... aucune région n'a en pratique été en mesure d'inspecter, au moil
par année, tous les transporteurs qui relèvent de sa compétence.

Autrement dit, plusieurs transporteurs aériens au
cette année n'ont pas été inspectés. Ce n'est pas C
appelle des normes de sécurité élevées, et en aucun c;
devrait déréalementer le transnort aérien avant aue d<
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